
 
 

 
 
 
 

PRIX DU VCSD 
 

REGLEMENT PARTICULIER 
 
 
 

Dimanche 09 mai 2010 :  
Départ : Ste Suzanne RN2002 – 300m après l’échangeur de la Marine. 
Direction Quartier Français – à droite chemin Commune Ango – à droite chemin Victor Belier – tout 
droit rue Maya – à droite RD63 – à gauche RD63B – vers échangeur de la Marine – à droite RN2002 
vers Quartier Français. 
Arrivée : Ste Suzanne RN2002 – 300m après l’échangeur de la Marine.  
Parcours de 10,800 kms à parcourir en 7 fois. Soit 75,600 kms. 
 
Horaires : départ à 13h30 

Catégories : Cat.1,2,3 + juniors, Espoirs, Pass’Cyclisme Open. 

Emargements : Clôture 15 minutes avant le Départ  

Engagements : 7,00€ 

Ravitaillement : Uniquement sur le chemin Commune Ango du 3ème au 6ème tour (A pied sur le côté 
droit de la chaussée) 
 
Dépannage : 1 véhicule technique par équipe. Pas de Véhicule Technique Neutre.                 

Prix aux coureurs : Selon la grille du Comité Régional de Cyclisme de la Réunion 

Récompense : Les trois premiers de chaque catégorie seront récompensés. 

 
Commissaires : K. DUDON, M.A. MASCAREL, A. CHEFIARE, P. DE COTTE, E. GOULJAR.. 
 

Pour tout autre point du règlement, se référer à la réglementation de la  
Fédération Française de Cyclisme. 


